
 

 

 

 

 

  

 
 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

GUIDE SUR LA MÉTHODOLOGIE
 

ÉVALUATION DES MOTELS EN ONTARIO
 

Date d’évaluation : 1er janvier 2016
 

JUIN 2016
 



 

 

   

      

        

      

         

       

      

      

    

      

     

 

        

       

         

    

   

        

     

 

 

  

   

   

  

30 avril 2016 

LĞ SƙĬŹļtļ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ Ķĺs ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļs (SÉFM) ĺst ĬŶĞƌŬļĺ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĺt Ķĺ ƋĞ 

classification précises des propriétés en Ontario aux fins des taxes municipales et scolaires. 

DĞƒs Ƌĺ systĻƑĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ, ƋĞ SÉFM ļvĞƋuĺ ƋĞ vĞƋĺuƌ Ķĺ vƙtƌĺ ƥƌƙƥƌŹļtļ tƙus Ƌĺs 

quatre ans. Cette année, la SÉFM met à jour la valeur de chaque propriété dans la province afin 

Ķĺ ƌĺńƋļtĺƌ ƋĞ ĶĞtĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķu 1er janvier 2016 prescrite par la loi. 

LĞ SÉFM s’ĺƒŬĞŬĺ ğ ńƙuƌƒŹƌ Ğux ƥƌƙƥƌŹļtĞŹƌĺs ĺt Ğux ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļs Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ, ĞŹƒsŹ Ƨu’ğ tƙus 

ses intervenants, le meilleur service possible grâce à la transparence, la prévisibilité et 

Ƌ’ĺxĞĬtŹtuĶĺ Ķĺs vĞƋĺuƌs. DĞƒs Ƌĺ ĬĞĶƌĺ Ķĺ Ĭĺt ĺƒŬĞŬĺƑĺƒt, ƋĞ SÉFM Ğ ĶļńŹƒŹ tƌƙŹs ƒŹvĺĞux Ķĺ 

ĶŹvuƋŬĞtŹƙƒ ĞńŹƒ Ķ’Ğƥƥuyĺƌ sĞ ƌĺƑŹsĺ Ķĺ ƋĞ ƑŹsĺ ğ ƅƙuƌ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ Ķĺ Ĭĺttĺ Ğƒƒļĺ. 

Le présent guide sur la méthodologie représente le premier niveau de divulgation de 

Ƌ’ŹƒńƙƌƑĞtŹƙƒ. 

�ĺ ŬuŹĶĺ ńƙuƌƒŹt uƒĺ vuĺ Ķ’ĺƒsĺƑīƋĺ Ķĺ ƋĞ ƑļtŶƙĶƙƋƙŬŹĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ utŹƋŹsļĺ ƥĞƌ ƋĞ SÉFM ƥƙuƌ 

Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺs ƑƙtĺƋs ĶĞƒs Ƌĺ ĬĞĶƌĺ Ķĺ ƋĞ ƑŹsĺ ğ ƅƙuƌ Ķĺ Ĭĺttĺ Ğƒƒļĺ, ĞńŹƒ Ƨuĺ Ĭĺttĺ 

méthodologie soit īŹĺƒ ĶƙĬuƑĺƒtļĺ ĺt Ƨu’ĺƋƋĺ s’ŶĞƌƑƙƒŹsĺ ĞvĺĬ Ƌĺs ƒƙƌƑĺs Ķu sĺĬtĺuƌ. 

Les propriétaires peuvent avoir accès à des renseignements supplémentaires concernant leur 

ƥƌƙƥƌĺ ƥƌƙƥƌŹļtļ ƥĞƌ Ƌ’ĺƒtƌĺƑŹsĺ Ķĺ ĞīƙutƑyƥƌƙƥĺƌty.ĬĞ. Lĺs ŹƒńƙƌƑĞtŹƙƒs ƌĺƋĞtŹvĺs ğ 

Ƌ’ƙuvĺƌtuƌĺ Ķĺ sĺssŹƙƒ suƌ ĞīƙutƑyƥƌƙƥĺƌty.ĬĞ sƙƒt ńƙuƌƒŹĺs suƌ ĬŶĞƧuĺ ĞvŹs Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ 

foncière envoyé cette année. De plus amples renseignements sur la SÉFM sont accessibles à 

Ƌ’ĞĶƌĺssĺ ƑƥĞĬ.ĬĞ. 

Antoni Wisniowski Rose McLean, M.I.M.A.
 

Président-directeur général �Ŷĺń Ķĺ Ƌ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ
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1.0 Préambule 
 

LĞ SƙĬŹļtļ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ Ķĺs ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļs (SÉFM) – mpac.ca – est chargée de 

Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĺt Ķĺ ƋĞ ĬƋĞssŹńŹĬĞtŹƙƒ ƥƌļĬŹsĺs Ķĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs ĺƒ OƒtĞƌŹƙ Ğux ńŹƒs Ķĺs tĞxĺs 

municipales et scolaires. 

En Ontario, les évaluations foncières sont mises à jouƌ ĺƒ ńƙƒĬtŹƙƒ Ķ’uƒ ĬyĬƋĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ 

quatre ans. En 2016, la SÉFM mettra à jour les évaluations des près de cinq millions de 

ƥƌƙƥƌŹļtļs Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ ĞńŹƒ Ķĺ ƌĺńƋļtĺƌ ƋĞ ĶĞtĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķu 1er janvier 2016 prescrite par la 

loi. Les évaluations mises ğ ƅƙuƌ ƥƙuƌ Ƌ’Ğƒƒļĺ Ķĺ ƌļńļƌĺƒĬĺ 2016 sont en vigueur pour les années 

Ķ’ŹƑƥƜt ńƙƒĬŹĺƌ 2017 ğ 2020. 

LĞ ĶĺƌƒŹĻƌĺ ƑŹsĺ ğ ƅƙuƌ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ğ Ƌ’ļĬŶĺƋƋĺ ƥƌƙvŹƒĬŹĞƋĺ ļtĞŹt ńƙƒĶļĺ suƌ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĺƒ 

date du 1er janvier 2012. Les augmentations entre la valeur imposable pour 2012 et la valeur 

ŹƑƥƙsĞīƋĺ ƥƙuƌ 2016 sƙƒt ƑŹsĺs ĺƒ Ƥuvƌĺ ƥƌƙŬƌĺssŹvĺƑĺƒt suƌ uƒĺ ƥļƌŹƙĶĺ Ķĺ ƧuĞtƌĺ Ğƒs. Lĺs 

īĞŹssĺs Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ sƙƒt ĞƥƥƋŹƧuļĺs ŹƑƑļĶŹĞtĺƑĺƒt. 

IƋ ĺst ŹƑƥƙƌtĞƒt Ķĺ s’Ğssuƌĺƌ Ƨuĺ ƋĞ ƑļtŶƙĶƙƋƙŬŹĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĞƥƥƋŹƧuļĺ ƥĺut fournir une 

ĺstŹƑĞtŹƙƒ ƌļĞƋŹstĺ Ķĺ ƋĞ vĞƋĺuƌ ĞĬtuĺƋƋĺ ğ ƋĞ ĶĞtĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ƥĺƌtŹƒĺƒtĺ, Ĭĺ ƧuŹ ƥĺƌƑĺt ğ sƙƒ 

tƙuƌ ğ tƙus Ƌĺs ŹƒtĺƌvĺƒĞƒts Ķĺ ĬƙƑƥƌĺƒĶƌĺ Ƌĺ ƥƌƙĬĺssus Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĺt Ķĺ ńĞŹƌĺ ĬƙƒńŹĞƒĬĺ ğ 

Ƌ’ļƧuŹtļ ĺt Ƌ’uƒŹńƙƌƑŹtļ Ķĺ sƙƒ ƌļsuƋtĞt. 

Le présent guide sur la méthodologie a été préparé pour les évaluateurs de la SÉFM, les 

propriétaires et leurs représentants, les municipalités et leurs représentants, les membres de la 

�ƙƑƑŹssŹƙƒ Ķĺ ƌļvŹsŹƙƒ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ, Ƌĺs ńƙƒĬtŹƙƒƒĞŹƌĺs ƥƌƙvŹnciaux et le grand 

public. 

�ĺ ŬuŹĶĺ ĶļĬƌŹt Ƌĺ ƥƌƙĬĺssus Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ suŹvŹ ƥĞƌ uƒ ļvĞƋuĞtĺuƌ, y ĬƙƑƥƌŹs Ƌĺs ļtĞƥĺs ƧuŹ ƋuŹ 

ĶĺƑĞƒĶĺƒt Ķĺ ńĞŹƌĺ ĞƥƥĺƋ ğ sƙƒ ƅuŬĺƑĺƒt. IƋ ŹƒĬƙƑīĺ ğ Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ Ķĺ ƥƌĺƒĶƌĺ Ķĺs ĶļĬŹsŹƙƒs 

ļĬƋĞŹƌļĺs ƥĺƒĶĞƒt Ƌĺ ƥƌƙĬĺssus Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĞńŹƒ Ķ’ĞƌƌŹvĺƌ ğ Ķĺs ĺstŹƑĞtŹƙƒs Ķĺ ƋĞ vĞƋĺuƌ 

actuelle. 

1.1 Propriétés couvertes  par  le p résent guide su r  la  méthodologie  

Lĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs ƑƙtĺƋŹĻƌĺs vĞƌŹĺƒt ĬƙƒsŹĶļƌĞīƋĺƑĺƒt. EƋƋĺs ƥĺuvĺƒt ƥƌƙƥƙsĺƌ Ķĺ Ƌ’ŶļīĺƌŬĺƑĺƒt 

ğ Ĭƙuƌt tĺƌƑĺ ĞŹƒsŹ Ƨu’ğ ƋƙƒŬ tĺƌƑĺ. Lĺs motels sont généralement situés de manière à 

īļƒļńŹĬŹĺƌ Ķ’uƒ īƙƒ ĞĬĬĻs ğ Ķ’ŹƑƥƙƌtĞƒts ƌļsĺĞux ƌƙutŹĺƌs, ğ ƥƌƙxŹƑŹtļ Ķ’Ğutƙƌƙutĺs ƙu ĺƒ 

ƥļƌŹƥŶļƌŹĺ Ķĺ ŬƌĞƒĶĺs ĺt ƥĺtŹtĺs vŹƋƋĺs. IƋs ƙńńƌĺƒt ŬļƒļƌĞƋĺƑĺƒt ƑƙŹƒs Ķ’ĞŬƌļƑĺƒts Ƨuĺ Ƌĺs 

hôtels. 

© SƙĬŹļtļ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ Ķĺs ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļs, 2016. Tƙus droits réservés. 4 



     

        

      

       

   

   

   

       

  

      

    

   

           

  

         

       

           

        

           

  

       

    

          

          

      

         

          

       

                                                      
    

Les motels sont généralement des bâtiments à un ou deux étages avec chambres reliées. Bon 

ƒƙƑīƌĺ Ķ’ĺƒtƌĺ ĺux sƙƒt ļƧuŹƥļs Ķ’ĞƋƋļĺs ƥŹļtƙƒƒŹĻƌĺs ƙuvĺƌtĺs ĺt Ķ’ĺƒtƌļĺs suƌ Ƌ’ĺxtļƌŹĺuƌ. 

Les codes de propriétés suivants de la SÉFM sont utilisés pour classer les différents types de 

motels en Ontario : 

• 450 Motel 

• 451 Motel saisonnier 

IƋ ńĞut ƒƙtĺƌ Ƨu’ŹƋ s’ĞŬŹt Ķĺ ƋŹŬƒĺs ĶŹƌĺĬtƌŹĬĺs ŬļƒļƌĞƋĺs ƧuŹ vĞƌŹĺƒt sĺƋƙƒ Ƌĺs ĬŹƌĬƙƒstĞƒĬĺs 

spécifiques à une propriété donnée. 

Un évaluateur peut également faire référence à des guides sur la méthodologie 

supplémentaires pour des propriétés qui ne correspondent pas exactement à la description de 

Ƌ’uƒ Ķĺs ĬƙĶĺs Ķĺ ƥƌƙƥƌŹļtļs ńŹŬuƌĞƒt ĬŹ-dessus. 

1.2 Législation  

LĞ ƥƌŹƒĬŹƥĞƋĺ ƋƙŹ ƧuŹ ƌļŬŹt Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs ĺƒ OƒtĞƌŹƙ Ğux ńŹƒs Ķĺ Ƌ’ŹƑƥƜt ńƙƒĬŹer est la 
1Loi sur l’évaluation foncière. 

La Loi contient des définitions importantes et stipule que toutes les propriétés en Ontario font 

Ƌ’ƙīƅĺt Ķ’uƒĺ ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĺt Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙƒ, sĞuń ĬĺƌtĞŹƒĺs ĺxĺƑƥtŹƙƒs. L’ĞƌtŹĬƋĺ 19(1) de la Loi 

exige que les terrains soient évalués à leur valeur actuelle, celle-ci étant définie de la façon 

suivante : « ğ Ƌ’ļŬĞƌĶ Ķ’uƒ īŹĺƒ-ńƙƒĶs, s’ĺƒtĺƒĶ Ķĺ ƋĞ sƙƑƑĺ Ƨuĺ ƥƌƙĶuŹƌĞŹt, Ƌĺ ĬĞs ļĬŶļĞƒt, ƋĞ 

vente du fief simple non grevé entre un vendeur et un acheteur consentants et sans lien de 

dépendance ». 

Le 18 ĶļĬĺƑīƌĺ 2015, Ƌĺ ƑŹƒŹstƌĺ Ķĺs FŹƒĞƒĬĺs Ğ Ķļƥƙsļ Ƌĺ RĻŬƋĺƑĺƒt Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ 430/15 qui a 

Ğƅƙutļ Ķĺs ƌĻŬƋĺs suƥƥƋļƑĺƒtĞŹƌĺs ƧuŹ ĞńńĺĬtĺƒt Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĺt ƋĞ ĬƋĞssŹńŹĬĞtŹƙƒ Ķĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs 

sur lesquelles se situe un panneau publicitaire appartenant à un tiers. Pour respecter le 

règlement, le revenu attribuable à un panneau publicitaire appartenant à un tiers ne doit pas 

Ľtƌĺ ŹƒĬƋus ĶĞƒs Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķ’uƒĺ ƥƌƙƥƌŹļtļ ğ Ķĺs ńŹƒs Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙƒ. 

1.3 Classification  

Lĺ ƌƜƋĺ Ķĺ ƋĞ SÉFM ĺst Ķ’ļvaluer et de classer avec exactitude toutes les propriétés situées en 

Ontario, en conformité avec la Loi sur l’évaluation foncière et la réglementation établie par le 

ŬƙuvĺƌƒĺƑĺƒt Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ. LĞ ĬĞtļŬƙƌŹĺ Ķ’uƒĺ ƥƌƙƥƌŹļtļ ĶļtĺƌƑŹƒĺƌĞ Ƌĺ tĞux Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙƒ qui 

1 
LƙŹ suƌ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ, L.R.O 1990, Ĭ !.31 : https://www.ontario.ca/fr/lois/loi/90a31. 

© SƙĬŹļtļ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ Ķĺs ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļs, 2016. Tƙus droits réservés. 5 

https://www.ontario.ca/fr/lois/loi/90a31


     

     

           

      

 

          

    

            

      

         

       

        

        

    

      

     

  

     

       

          

   

          

   

       

       

   

     

       

   

sĺƌĞ ĞƥƥƋŹƧuļ ƥĞƌ ƋĞ ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļ ƙu Ƌ’ĞutƙƌŹtļ tĞxĞtƌŹĬĺ. Tƙutĺs Ƌĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs sƙƒt ĬƋĞssļĺs ĺƒ 

ńƙƒĬtŹƙƒ Ķĺ Ƌĺuƌ utŹƋŹsĞtŹƙƒ, ĺt Ƌĺ RĻŬƋĺƑĺƒt Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ 282/98 pris en application de la Loi sur 

l’évaluation foncière définit la manière dont sont classées les différentes utilisations des 

propriétés. 

Eƒ vĺƌtu Ķĺ Ƌ’ĞƋŹƒļĞ 5(1)1 Ķu RĻŬƋĺƑĺƒt Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ 282/98 Ķĺ ƋĞ Loi de l’évaluation foncière, 

les motels sont classés dans la catégorie des propriétés commerciales, qui inclut « les terrains 

et les terraŹƒs vĞĬĞƒts ƧuŹ ƒĺ ńƙƒt ƥĞƌtŹĺ Ķ’ĞuĬuƒĺ Ğutƌĺ ĬĞtļŬƙƌŹĺ Ķĺ ƥƌƙƥƌŹļtļs ». 

La plupart des motels comprennent également un logement qui est généralement occupé par 

Ƌĺ ƥƌƙƥƌŹļtĞŹƌĺ ƙu Ƌ’ĺxƥƋƙŹtĞƒt. Eƒ vĺƌtu Ķĺ Ƌ’ĞƋŹƒļĞ 3(1)1 Ķu RĻŬƋĺƑĺƒt Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ 282/98 de la 

LƙŹ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ, Ĭĺs ĞŹƌĺs ńƙƒt ƥĞƌtŹĺ Ķĺ ƋĞ ĬĞtļŬƙƌŹĺ Ķĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs ƌļsŹĶĺƒtŹĺƋƋĺs. 

SŹ uƒĺ ƥĞƌtŹĺ Ķĺ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ ĺst utŹƋŹsļĺ ğ Ķ’Ğutƌĺs ńŹƒs, ƋĞ vĞƋĺuƌ tƙtĞƋĺ Ķĺ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ sĺƌĞ 

répartie entre les différentes utilisations afin de s’Ğssuƌĺƌ Ƨuĺ Ƌĺ tĞux Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙƒ ĞƥƥƌƙƥƌŹļ ĺst 

appliqué aux parties pertinentes de la propriété. 

1.4 Utilisation  du  présent guide  sur  la  méthodologie  

Le présent guide sur la méthodologie est destiné aux fins suivantes : 

•		 Veiller à ce que les valeurs évaluées de ces propriétés produites par la SÉFM soient
 

exactes, prévisibles et transparentes.
 

•		 Fournir une orientation aux évaluateurs et des explications claires aux municipalités, aux 

ĬƙƒtƌŹīuĞīƋĺs ĺt ğ ƋĞ �ƙƑƑŹssŹƙƒ Ķĺ ƌļvŹsŹƙƒ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ. 

•		 Veiller à ce que la méthodologie utilisée par la SÉFM pour évaluer ces propriétés soit bien 

ĶƙĬuƑĺƒtļĺ ĺt s’ĞƋŹŬƒĺ ĞvĺĬ Ƌĺs ƒƙƌƑĺs Ķĺ Ƌ’ŹƒĶustƌŹĺ. 

•		 Expliquer le processus de réflexion et de décision auquel devrait recourir un évaluateur 

pour appliquer la méthoĶƙƋƙŬŹĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ. 

•		 ƏĺŹƋƋĺƌ ğ Ƌ’utŹƋŹsĞtŹƙƒ Ķ’uƒĺ ĞƥƥƌƙĬŶĺ uƒŹńƙƌƑĺ ğ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ Ĭĺs tyƥĺs Ķĺ ƥƌƙƥƌŹļtļs. 

•		 SƙutĺƒŹƌ Ƌĺs ļvĞƋuĞtĺuƌs Ķĺ ƋĞ SÉFM ƋƙƌsƧu’ŹƋs s’ĞĬƧuŹttĺƒt Ķĺ Ƌĺuƌs ĺxŹŬĺƒĬĺs Ķĺ ĶŹƋŹŬĺƒĬĺ 

raisonnable pour : 

 appliquer les lois et les ƌĻŬƋĺƑĺƒts Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ-

 ƌĺsƥĺĬtĺƌ Ƌĺs ƒƙƌƑĺs Ķĺ Ƌ’ŹƒĶustƌŹĺ ƌĺƋĞtŹvĺƑĺƒt ğ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķu ƑĞƌĬŶļ ĶĞƒs 

uƒ ĺƒvŹƌƙƒƒĺƑĺƒt Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ ƑĞssĺ. 

© SƙĬŹļtļ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ Ķĺs ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļs, 2016. Tƙus droits réservés. 6 



     

       

      

          

    

       

    

         

       

       

         

       

            

     

        

             

      

     

     

       

           

  

Il faut noter que le présent guide sur la méthodologie ne doit pas remplacer le jugement exercé 

ƥĞƌ Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ pour arriver à une évaluation fondée sur la valeur marchande (c.-à-d. valeur 

ĞĬtuĺƋƋĺ) Ķ’uƒĺ ƥƌƙƥƌŹļtļ ĺƒ ƥĞƌtŹĬuƋŹĺƌ. TƙutĺńƙŹs, ĬƙƑƥtĺ tĺƒu Ķu ńĞŹt Ƨuĺ Ƌĺ ŬuŹĶĺ suƌ ƋĞ 

ƑļtŶƙĶƙƋƙŬŹĺ ĺxƥƋŹƧuĺ Ƌĺs ƒƙƌƑĺs Ķĺ Ƌ’ŹƒĶustƌŹĺ ĺƒ ƑĞtŹĻƌĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ, ƌĺspecte les 

ƒƙƌƑĺs Ķĺ Ƌ’ŹƒĶustƌŹĺ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĺt sĺ ĬƙƒńƙƌƑĺ Ğux ƋƙŹs ĺt Ğux ƌĻŬƋĺƑĺƒts ƥƌƙvŹƒĬŹĞux, Ƌĺs 

évaluateurs de la SÉFM doivent suivre les procédures décrites dans le guide sur la méthodologie 

et pouvoir justifier de façon claire et satisfaisante tout écart par rapport à celui-ci. 

1.5 Consultation  et divulgation  

LĞ SÉFM s’ĺƒŬĞŬĺ ğ ńƙuƌƒŹƌ Ğux ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļs, Ğux ĬƙƒtƌŹīuĞīƋĺs ĺt ğ tƙus sĺs ŹƒtĺƌvĺƒĞƒts Ƌĺ 

ƑĺŹƋƋĺuƌ sĺƌvŹĬĺ ƥƙssŹīƋĺ ŬƌġĬĺ ğ ƋĞ tƌĞƒsƥĞƌĺƒĬĺ, ƋĞ ƥƌļvŹsŹīŹƋŹtļ ĺt Ƌ’ĺxĞĬtŹtuĶĺ. Pƙuƌ Ğƥƥuyer 

cet engagement, la SÉFM a défini trois niveaux de divulgation dans le cadre de sa remise de la 

ƑŹsĺ ğ ƅƙuƌ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ ğ Ƌ’ļĬŶĺƋƋĺ ƥƌƙvŹƒĬŹĞƋĺ 2016 : 

•		 Niveau 1 – Guides sur la méthodologie qui expliquent la manière dont la SÉFM a abordé 

Ƌ’ļvaluation de types spécifiques de propriétés 

•		 Niveau 2 – RĞƥƥƙƌts Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķu ƑĞƌĬŶļ ƧuŹ ĺxƥƋŹƧuĺƒt ĬƙƑƑĺƒt ƋĞ ƑļtŶƙĶƙƋƙŬŹĺ 

décrite au niveau 1 a été appliquée au niveau du secteur aux fins de chaque évaluation 

•		 Niveau 3 – RĺƒsĺŹŬƒĺƑĺƒts suƌ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ spécifique à la propriété, disponibles aux
 

contribuables fonciers, à leurs représentants et aux municipalités
 

Les propriétaires résidentiels peuvent avoir accès directement à des renseignements détaillés 

ĬƙƒĬĺƌƒĞƒt Ƌĺuƌ ļvĞƋuĞtŹƙƒ ƥĞƌ Ƌ’ĺƒtƌĺƑŹsĺ Ķĺ Ğīƙutmyproperty.ca. Les informations relatives à 

Ƌ’ƙuvĺƌtuƌĺ Ķĺ sĺssŹƙƒ sƙƒt ńƙuƌƒŹĺs suƌ ĬŶĞƧuĺ ĞvŹs Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ 2016 envoyé. 

© SƙĬŹļtļ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ Ķĺs ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļs, 2016. Tƙus droits réservés. 7 
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2.0 Le processus  d’évaluation  

Lĺ ƥƌƙĬĺssus Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĬƙƑƑĺƒĬĺ tƙuƅƙuƌs ƥĞƌ ƋĞ ĶļtĺƌƑŹƒĞtŹƙƒ Ķĺ Ƌ’utŹƋŹsĞtŹƙƒ ƙƥtŹƑĞƋĺ de 

la propriété en question. 

Lĺ ƥƌļsĺƒt ŬuŹĶĺ ƒ’ĺst utŹƋŹsļ Ƨu’uƒĺ ńƙŹs Ƨuĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ Ğ ĶļtĺƌƑŹƒļ Ƨuĺ Ƌ’utŹƋŹsĞtŹƙƒ ƙƥtŹƑĞƋĺ 

de la propriété en question est en tant que motel. 

Lĺs ļvĞƋuĞtĺuƌs ĶļtĺƌƑŹƒĺƒt ƋĞ vĞƋĺuƌ Ķ’uƒĺ ƥƌƙƥƌŹļtļ ĺƒ utŹƋŹsĞƒt uƒĺ Ķĺs tƌois méthodes 

suivantes : 

• la méthode de comparaison directe des prix de vente 

• la méthode du revenu 

• la méthode du coût 

2.1 Aperçu  

Dans la méthode de comparaison directe des prix (de vente), la valeur est indiquée par les 

ventes récentes de propriétés comparables sur le marché. En examinant les données issues des 

vĺƒtĺs, ŹƋ ĺst ĺssĺƒtŹĺƋ Ķĺ s’Ğssuƌĺƌ Ƨuĺ Ƌ’utŹƋŹsĞtŹƙƒ ƙƥtŹƑĞƋĺ Ķĺ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ vĺƒĶuĺ ĺst 

identique ou similaire à celle de la propriété à évaluer. 

Dans le cadre de la méthode du revenu, ou plus exactement de la méthode de la capitalisation 

du revenu, la valeur est indiquée par le pouvoir de la propriété à générer un revenu, en 

fonction de la capitalisation du revenu. Cette méthode nécessite une analyse détaillée du 

revenu et des dépenses, tant pour ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ ğ ļvĞƋuĺƌ Ƨuĺ ƥƙuƌ Ķ’Ğutƌĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs 

sĺƑīƋĞīƋĺs ĞyĞƒt ļtļ vĺƒĶuĺs, ĞńŹƒ Ķ’ƙītĺƒŹƌ Ƌĺ ƌĺvĺƒu ĺt Ƌĺs Ķļƥĺƒsĺs ƥƌļvus, ĞŹƒsŹ Ƨuĺ Ƌĺ tĞux 

de capitalisation pertinent. 

L’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺs ƑƙtĺƋs Ğ ƌĺĬƙuƌs ğ uƒĺ vĺƌsŹƙƒ sŹƑƥƋŹńŹļĺ Ķĺ ƋĞ ƑļtŶƙĶĺ Ķu ƌevenu, car un 

MRB (multiplicateur du revenu brut) est utilisé pour établir la relation entre le revenu brut et la 

vĞƋĺuƌ. Lĺ MR� ĺst ĶļƌŹvļ Ķ’uƒĺ ĞƒĞƋysĺ ĶļtĞŹƋƋļĺ Ķĺ ƥƌƙƥƌŹļtļs sŹƑŹƋĞŹƌĺs ƧuŹ ƙƒt ļtļ vĺƒĶuĺs. 

Dans le cadre de la méthode du coût, la valeur est estimée comme le coût actuel de la 

reproduction ou du remplacement des améliorations sur le terrain (y compris les bâtiments, les 

structures et autres composants imposables), moins toute perte de valeur découlant de la 

dépréciation. La valeur marchande du terrain est alors ajoutée. 

© SƙĬŹļtļ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ Ķĺs ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļs, 2016. Tƙus droits réservés. 8 



     

       

        

       

     

     

    

      

   

     

     

        

   

         

 

         

     

       

   

     

        

       

      

    

  

  

 

LĞ SÉFM ƌĺĬƙuƌt ğ ƋĞ ƑļtŶƙĶĺ Ķu ƌĺvĺƒu ĶĞƒs Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺs ƑƙtĺƋs. Pƙuƌ Ĭĺ tyƥĺ Ķĺ 

propriété, la méthode de multiplicateur du revenu brut (MRB), faisant partie de la méthode du 

revenu, est utilisée. Les étapes que voici sont suivies : 

1)	 �ƙƋƋĺĬtĺ Ķĺs ƌĺƒsĺŹŬƒĺƑĺƒts suƌ Ƌĺs ƌĺvĺƒus ĺt Ƌĺs Ķļƥĺƒsĺs ĺt Ķ’Ğutƌĺs ƌĺƒsĺŹŬƒĺƑĺƒts 

ĞƥƥƌƙƥƌŹļs ĞuƥƌĻs Ķĺs ŬĺstŹƙƒƒĞŹƌĺs Ķu ƑƙtĺƋ ĺt Ķ’Ğutƌĺs sƙuƌĬĺs. 

2)	 Analyse des données et établissement des normes dans le secteur – revenu brut, 

occupation, rapports de dépenses, etc., pour les motels, en tenant compte des 

ĶŹƑĺƒsŹƙƒs, Ķĺ Ƌ’ġŬĺ, Ķĺ ƋĞ ƧuĞƋŹtļ ĺt Ķĺ Ƌ’ĺƑƥƋĞĬĺƑĺƒt. 

3) Analyse des données sur les revenus et des dépenses et stabilisation des données afin 

de refléter un rendement typique sur trois ans. 

4) Comparaison des revenus et des dépenses réels avec ceux de motels semblables dans 

chaque localité en Ontario. 

5) Établissement des multiplicateurs du revenu brut (MRB) à partir des données sur les 

ventes. 

6) Calcul de la valeur du motel en multipliant le revenu annuel brut stabilisé par le MRB. 

7) DļĶuĬtŹƙƒ Ķĺ Ƌ’ĞƋƋƙĬĞtŹƙƒ ƥƙuƌ īŹĺƒs ƥĺƌsƙƒƒĺƋs. 

8) �ĞƋĬuƋ Ķĺ ƋĞ vĞƋĺuƌ ĞĬtuĺƋƋĺ Ķĺ Ƌ’ŹƑƑƙīŹƋŹĺƌ ĺƒ sƙustƌĞyĞƒt Ƌ’ĞƋƋƙĬĞtŹƙƒ ƥƙuƌ īŹĺƒs 

personnels de la valeur du motel. 

9) Addition de la valeur des autres composants de la propriété (logement résidentiel, 

tĺƌƌĞŹƒ ĺxĬļĶĺƒtĞŹƌĺ) ĞńŹƒ Ķ’ƙītĺƒŹƌ ƋĞ vĞƋĺuƌ ĞĬtuĺƋƋĺ Ķĺ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ.
	

10) Rĺvuĺ Ķu ƌļsuƋtĞt ĞńŹƒ Ķ’ĺƒ vļƌŹńŹĺƌ Ƌ’ĺxĞĬtŹtuĶĺ.
	

2.2 Méthode  

Le processus utilisé par la SÉFM compte trois phases principales : 

•		 la collecte de données; 

•		 Ƌ’ĞƒĞƋysĺ Ķĺs Ķƙƒƒļĺs ƌĺĬuĺŹƋƋŹĺs

•		 Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ. 

-

© SƙĬŹļtļ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ Ķĺs ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļs, 2016. Tƙus droits réservés. 9 



     

        

   

        

     

      

  

       

 

  

       

 

      

   

         

        

       

       

   

    

       

    

       

     

2.3 Collecte de d onnées  

L’ĞƥƥƋŹĬĞtŹƙƒ Ķu MR� ƒļĬĺssŹtĺ ƋĞ ĬƙƋƋĺĬtĺ Ķĺ Ķƙƒƒļĺs ńŹƒĞƒĬŹĻƌĺs ĺt ŬļƒļƌĞƋĺs, y ĬƙƑƥƌŹs : 

Données générales sur le motel 

•		 Inspection, mesure et quantification des améliorations apportées au motel 

•		 IĶĺƒtŹńŹĬĞtŹƙƒ Ķĺ Ƌ’ġŬĺ ĺt Ķĺs ńƙƒĬtŹƙƒs Ķĺs ĞƑļƋŹƙƌĞtŹƙƒs 

•		 Collecte de données relatives au nombre de chambres et aux commodités, au
 

stationnement pour voitures, etc.
 

•		 OītĺƒtŹƙƒ Ķĺs ƥƋĞƒs Ķ’ĞƑļƋŹƙƌĞtŹƙƒs Ğux īġtŹƑĺƒts ĺt Ğu sŹtĺ pour la propriété en
 

question
 

Données financières sur le motel 

•		 Collecte des déclarations des revenus et des dépenses du motel pendant au moins trois 

ans 

•		 ExĞƑĺƒ Ķĺs ĶļĬƋĞƌĞtŹƙƒs Ķĺs ƌĺvĺƒus ĺt Ķĺs Ķļƥĺƒsĺs ĞńŹƒ Ķĺ ĬƙƒńŹƌƑĺƌ Ƨu’ŹƋs sƙƒt 

typiques et reflètent le marché 

• TĞīuƋĞtŹƙƒ Ķĺs ƌĺvĺƒus Ķu ƑƙtĺƋ ĺt Ķĺs Ğutƌĺs ƥĞƌĞƑĻtƌĺs Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺs ƌĺvĺƒus 

Renseignements  provenant des propriétaires  

Lĺ ƥƌƙƥƌŹļtĞŹƌĺ ƙu Ƌ’ĺxƥƋƙŹtĞƒt ĺst ƋĞ ƥƌŹƒĬŹƥĞƋĺ sƙuƌĬĺ Ķĺ Ķƙƒƒļĺs ńŹƒĞƒĬŹĻƌĺs ƌĺƋĞtŹvĺs Ğu 

motel. Bien que les données demandées par la SÉFM puissent varier selon le type de motel 

concerné et les commodités fournies, elles peuvent inclure ce qui suit : 

•		 ƒŹvĺĞux Ķ’ƙĬĬuƥĞtŹƙƒ 

•		 ƥƌŹx Ƒƙyĺƒ Ķ’uƒĺ ƒuŹtļĺ 

•		 autres revenus (minibar, service de traiteur, location de salles de conférences, films, etc.) 

•		 ĬŶĞƌŬĺs Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ Ķu ƑƙtĺƋ 

•		 Ğutƌĺs ĬŶĞƌŬĺs Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ, vĺƒtŹƋļĺs ƥĞƌ tyƥĺ Ķĺ Ķļƥĺƒsĺ 

•		 détails du contrat de gestion 

© SƙĬŹļtļ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ Ķĺs ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļs, 2016. Tƙus droits réservés. 10 



     

    

    

    

      

       

     

         

         

            

         

   

       

       

     

            

     

   

      

      

     

         

      

    

         

          

          

          

   

        

         

• dossier des dépenses relatives aux AM&E 

• dossier des dépenses en capital 

La SÉFM exige également des données concernant les ventes de motels. Les données exigées 

ĬƙƒĬĺƌƒĺƒt Ƌĺ ƥƌŹx Ķĺ vĺƒtĺ, Ƌĺ ƌĺvĺƒu īƌut ĺt Ķ’Ğutƌĺs ƌĺƒsĺŹŬƒĺƑĺƒts Ĭƙƒƒĺxĺs ƥĺƌƑĺttĞƒt Ķĺ 

déterminer les ventes effectuées dans un marché ouvert, les circonstances propres à chaque 

transaction, et les motifs animant les intervenants. 

Chaque vente est étudiée, et lorsque tous les renseignements pertinents sont obtenus, un MRB 

est calculé. Les données sur les ventes sont compilées et une analyse est effectuée afin de 

déterminer les plages de MRB pour les proƥƌŹļtļs ĺƒ ńƙƒĬtŹƙƒ Ķĺ ƋĞ tĞŹƋƋĺ, Ķĺ Ƌ’ġŬĺ, Ķu tyƥĺ, Ķĺ 

Ƌ’ĺƑƥƋĞĬĺƑĺƒt ĺt Ķĺ ƋĞ ƧuĞƋŹtļ. �ĺs MR� ƥĺuvĺƒt ĞƋƙƌs Ľtƌĺ ĞƥƥƋŹƧuļs Ğux ƥƌƙƥƌŹļtļs sŹƑŹƋĞŹƌĺs 

ƧuŹ ƒ’ƙƒt ƥĞs ļtļ vĺƒĶuĺs. 

Les ventes pour lesquelles le MRB ne peut pas être calculé ne sont pas incluses ĶĞƒs Ƌ’ļtuĶĺ Ķĺs 

MRB, mais elles ne sont pas mises de côté, car elles peuvent tout de même offrir des mesures 

utiles comme le prix de vente par chambre. 

Confidentialité  

�ƙƑƑĺ Ĭ’ĺst ĶļĬƌŹt ĬŹ-Ķĺssus, ŹƋ ĺst ŹƑƥƙƌtĞƒt Ķ’Ľtƌĺ ĬƙƒsĬŹĺƒt Ķu ńĞŹt Ƨuĺ ƥƙuƌ Ƨuĺ ƋĞ SÉFM 

puisse produire une évaluation exacte de la propriété en question, il faut obtenir des 

renseignements de différentes sources. 

Cela comprendra des renseignements provenant des dossiers de la SÉFM, du propriétaire ou de 

Ƌ’ĺxƥƋƙŹtĞƒt Ķĺ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ, Ķĺ ƋĞ ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļ ĶĞƒs ƋĞƧuĺƋƋĺ ĬĺƋƋĺ-ci est située, de la visite de 

Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ ğ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ, ĺt Ķ’Ğutƌĺs sƙuƌĬĺs. 

IƋ ĺst ĶĞƒs Ƌ’ŹƒtļƌĽt Ķĺ tƙus Ƌĺs ŹƒtĺƌvĺƒĞƒts Ķu systĻƑĺ Ķ’ŹƑƥƜt ńƙƒĬŹĺƌ Ķĺ vĺŹƋƋĺƌ ğ Ĭĺ Ƨuĺ ƋĞ 

valeur actuelle fournie par la SÉFM soit exacte; pour cela, il est essentiel que toutes les parties 

ĬƙƙƥĻƌĺƒt ƥƙuƌ ńƙuƌƒŹƌ Ƌ’ŹƒńƙƌƑĞtŹƙƒ ƒļĬĺssĞŹƌĺ. 

Il faut noter que certains renseignements susmentionnés peuvent être sensibles sur le plan 

commercial. La SÉFM reconnaît la nécessité de veiller à ce que tout renseignement qui lui est 

ńƙuƌƒŹ sƙŹt ƥƌƙtļŬļ ĬƙƒvĺƒĞīƋĺƑĺƒt ĺt ƒĺ sƙŹt utŹƋŹsļ Ƨu’Ğux ńŹƒs ƥƙuƌ ƋĺsƧuĺƋƋĺs ŹƋ ĺst ńƙuƌƒŹ. Lĺs 

évaluateurs doivent apprécier la nature de cet effort et veiller à ce que les données soient 

traitées en conséquence. 

SŹ, ĞƥƌĻs Ƨu’uƒ ĞƥƥĺƋ Ğ ļtļ Źƒtĺƌƅĺtļ, ƋĞ SÉFM ƌĺıƙŹt uƒĺ ĶĺƑĞƒĶĺ Ķĺ ĶŹvuƋŬĞtŹƙƒ Ķĺ 

ƌĺƒsĺŹŬƒĺƑĺƒts ĞyĞƒt tƌĞŹt Ğux ƌĺvĺƒus ĺt Ğux Ķļƥĺƒsĺs ƌļĺƋs, ƙu Ķ’Ğutƌĺs ƌĺƒsĺŹŬnements 
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commerciaux exclusifs sensibles, la pratique habituelle consiste à demander à la personne qui 

souhaite obtenir cette information de présenter une motion à la Commission de révision de 

Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ (�RÉF), ĞvĺĬ uƒ ĞvŹs Ğux tŹĺƌs, ĶĺƑĞƒĶĞƒt à celle-ĬŹ Ķ’ƙƌĶƙƒƒĺƌ ƋĞ 

production des renseignements demandés. La communication de tels renseignements est à la 

ĶŹsĬƌļtŹƙƒ Ķĺ ƋĞ �RÉF ĺt ĺst ĬƙuƌĞƑƑĺƒt ĞĬĬƙƑƥĞŬƒļĺ Ķ’uƒĺ ĺxŹŬĺƒĬĺ Ķĺ ĬƙƒńŹĶĺƒtŹĞƋŹtļ. 

Le paragraphe 53(2) Ķĺ ƋĞ LƙŹ suƌ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌe indique que les renseignements 

divulgués peuvent être remis, dans des circonstances limitées, « Ğ) sƙŹt ğ ƋĞ sƙĬŹļtļ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ 
foncière ou à tout employé autorisé de celle-ĬŹ- ī) sƙŹt ƥĞƌ ƧuŹĬƙƒƧuĺ tļƑƙŹŬƒĺ Ƌƙƌs Ķ’uƒ ĞƥƥĺƋ 
Ğu suƅĺt Ķ’uƒĺ ļvĞƋuĞtŹƙƒ ƙu Ƌƙƌs Ķ’uƒĺ ŹƒstĞƒĬĺ ĶĺvĞƒt uƒ tƌŹīuƒĞƋ ĬƙƒĬĺƌƒĞƒt uƒĺ ƧuĺstŹƙƒ 
Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ». 

2.4 Analyse des données  

Lĺ ƥƌƙĬĺssus Ķ’ĞƒĞƋysĺ ĬƙƑƥƌĺƒĶ ƥƋusŹĺuƌs ļtĞƥĺs : 

1)	 La première tâche consiste à qualifier les données avant de les utiliser pour établir les 

taux et les ńĞĬtĺuƌs ƧuŹ sĺƌvŹƌƙƒt ğ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs. 

2)	 Ensuite, les données sont classées ĞńŹƒ Ƨu’ĺƋƋĺs ƥuŹssĺƒt Ľtƌĺ tƌŹļĺs ĺƒ Ŭƌƙuƥĺs 

appropriés, qui reflètent les conditions où des comparaisons peuvent être établies entre 

les données et où des conclusions peuvent être tirées. 

3)	 Pƙuƌ tĺƌƑŹƒĺƌ, Ƌĺs ƥĞƌĞƑĻtƌĺs Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ŹƒĶŹvŹĶuĺƋs sƥļĬŹńŹƧues sont élaborés. 

2.5 Évaluation  

Ayant effectué les étapes nécessaires décrites ci-Ķĺssus, Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ ĶĺvƌĞŹt ƑĞŹƒtĺƒĞƒt Ľtƌĺ 

ĺƒ ƥƙsŹtŹƙƒ Ķ’ĞƥƥƋŹƧuĺƌ Ƌĺ ƑƙĶĻƋĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĞƥƥƌƙƥƌŹļ. 

2.6 Validation des résultats  

Uƒĺ ńƙŹs Ƨuĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ Ğ tĺƌƑŹƒļ Ƌ’évaluation, il est nécessaire de procéder à une série de 

vļƌŹńŹĬĞtŹƙƒs ĞńŹƒ Ķĺ s’Ğssuƌĺƌ Ƨuĺ tƙutĺs Ƌĺs ƥĞƌtŹĺs ƥĺƌtŹƒĺƒtĺs Ķĺ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ ƙƒt ļtļ ŹƒĬƋusĺs 

ĶĞƒs Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ, Ƨuĺ Ƌĺs ĞƅustĺƑĺƒts Ğƥƥƙƌtļs ĺƒ ƌĞŹsƙƒ Ķĺ ƋĞ ĶļƥƌļĬŹĞtŹƙƒ ƒ’ƙƒt ƥĞs ļtļ 

comptés Ķĺux ńƙŹs, Ƨuĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ƙītĺƒuĺ Ğ ļtļ ĬƙƑƥĞƌļĺ ĞvĺĬ tƙutĺ Ķƙƒƒļĺ Ķu ƑĞƌĬŶļ 

ƥƙuvĞƒt Ľtƌĺ ĶŹsƥƙƒŹīƋĺ ƥƙuƌ Ķĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs sĺƑīƋĞīƋĺs, ĺt Ƨuĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńŹƒĞƋĺ ĬƙƌƌĺsƥƙƒĶ ğ 

Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ ƥƌƙƥƌŹļtļs sĺƑīƋĞīƋĺs ĺƒ OƒtĞƌŹƙ. 
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3.0 L’évaluation 
	

3.1 Calcul  du  MRB  

Cette méthode permet de calculer un revenu brut stable estimé pouvant être généré par le 

ƑƙtĺƋ, ĺƒ ƌļńļƌĺƒĬĺ Ğux tĞux suƌ Ƌĺ ƑĞƌĬŶļ, ĞŹƒsŹ Ƨuĺ Ƌĺ MR� ĞńŹƒ Ķ’ĺƒ ĞƌƌŹvĺƌ ğ ƋĞ vĞƋĺuƌ 

actuelle de la propriété concernée. 

Les MRB et les taux du marché sont déterminés au moyen des renseignements obtenus de la 

vĺƒtĺ Ķĺ ƑƙtĺƋs, ĞŹƒsŹ Ƨuĺ Ķĺs ļtĞts ĞƒƒuĺƋs Ķĺs ƌļsuƋtĞts Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ ĺt Ķĺs ƌĺŬŹstƌĺs Ķĺs 

loyers soumis par les propriétaires de motels. 

En termes simples, voici la formule pour le calcul du MRB : 

MRB = prix de vente / revenu annuel brut 

Par exemple, si un motel générant des revenus de 150 000 $ est vendu pour 600 000 $, le MRB 

serait calculé de la façon suivante : 

MRB = 600 000 $ / 150 000 $ 

Dans cet exemple, MRB = 4. 

Ce MRB peut alors être utilisļ ƥƙuƌ ļvĞƋuĺƌ Ķ’Ğutƌĺs ƑƙtĺƋs sĺƑīƋĞīƋĺs, ƙv Ƌĺ ƌĺvĺƒu ĞƒƒuĺƋ 

brut a été calculé. 

TƙutĺńƙŹs, ŹƋ ƥƙuƌƌĞŹt Ľtƌĺ ƒļĬĺssĞŹƌĺ Ķ’Ğƅustĺƌ Ƌĺ ƌĺvĺƒu īƌut ƌļĺƋ ĞvĞƒt Ķĺ Ƌ’utŹƋŹsĺƌ Ƌƙƌs Ķu 

calcul du MRB. Le revenu doit être stabilisé, et pour ce faire, les recettes utilisées dans le cadre 

Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĶƙŹvĺƒt ĺxĬƋuƌĺ tƙut ĬŶĞƒŬĺƑĺƒt ĞƒƙƌƑĞƋ Ķĺ Ƌ’ƙńńƌĺ ĺt Ķĺ ƋĞ ĶĺƑĞƒĶĺ, ƥƋus 

toute condition temporaire ou peu fréquente qui pourrait entraîner un niveau inhabituel de 

recettes ou de dépenses pour la propriété. 

Un exemple de ce calcul est présenté ci-dessous. 

Calcul du multiplicateur du revenu brut d’un motel : 

Article Montant 

Prix de vente 3 500 000 $ 

Revenu brut du motel (stabilisé) 1 000 000 $ 

Multiplicateur du revenu brut Prix de vente / revenu brut 3,50 

�ĺ MR� ƥĺut ĞƋƙƌs Ľtƌĺ utŹƋŹsļ ƥƙuƌ ļvĞƋuĺƌ Ķ’Ğutƌĺs ƑƙtĺƋs ĺƒ utŹƋŹsĞƒt ƋĞ ƑĽƑĺ ĞƥƥƌƙĬŶĺ. 
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3.2 Qualification  des données  

Lĺs Ķƙƒƒļĺs utŹƋŹsļĺs ĶƙŹvĺƒt Ľtƌĺ ƧuĞƋŹńŹļĺs ĞvĞƒt Ķ’Ľtƌĺ utŹƋŹsļĺs ĶĞƒs Ƌĺ ĬĞĶƌĺ Ķu ƥƌƙĬĺssus 

Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ. LĞ ƧuĞƋŹńŹĬĞtŹƙƒ Ķĺs Ķƙƒnées signifie que les facteurs suivants sont vérifiés par la 

SÉFM : 

•		 Exactitude – les renseignements sont-ils exacts, ou des erreurs ont-elles été commises 


dans leur déclaration ou leur consignation?
 

•		 Caractère opportun – reflètent-elles la période couverte ƥĞƌ Ƌ’ĞƒĞƋysĺ? 

•		 Caractère approprié – les données sont-elles représentatives pour le type de motel
 

analysé?
 

Les données pour un motel seront comparées aux données obtenues pour des motels 

sĺƑīƋĞīƋĺs ĞńŹƒ Ķĺ s’Ğssuƌĺƌ Ƨu’ĺƋƋĺs ƌĺńƋĻtĺƒt īŹĺƒ Ƌĺs ƒƙƌƑĺs Ķu secteur. Ce processus est 

ŹƑƥƙƌtĞƒt ƥƙuƌ s’Ğssuƌĺƌ Ƨu’uƒĺ ĞssŹĺttĺ Ķĺ ĬĞƋĬuƋ ļƧuŹtĞīƋĺ ĺst ļtĞīƋŹĺ ƥƙuƌ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ 

tous les motels. 

Les données sur le revenu et les autres données financières seront également stabilisées par la 

SÉFM, ce qui signifie qu’ĺƋƋĺs ĶĺvƌĞŹĺƒt ƌĺƥƌļsĺƒtĺƌ Ƌĺ ƌĺƒĶĺƑĺƒt tyƥŹƧuĺ Ƨuĺ Ƌ’ƙƒ ƥƌļvƙŹt 

Ķ’ƙītĺƒŹƌ ƥƙuƌ uƒĺ Ğƒƒļĺ ƧuĺƋĬƙƒƧuĺ. LĞ stĞīŹƋŹsĞtŹƙƒ Ķĺs Ķƙƒƒļĺs sŹŬƒŹńŹĺ ļŬĞƋĺƑĺƒt Ƨuĺ Ƌĺs 

ƌĺvĺƒus ƙu Ƌĺs Ķļƥĺƒsĺs ĺxĬĺƥtŹƙƒƒĺƋs ƥĺƒĶĞƒt uƒĺ Ğƒƒļĺ Ķƙƒƒļĺ sĺƌƙƒt ƋŹssļs ĞńŹƒ Ķ’ļvŹtĺƌ Ƌĺs 

distorsions. 

3.3 Classification  des données  

Les motels peuvent aller de petites propriétés offrant peu de services, voire aucun, à de grands 

ƑƙtĺƋs Ķĺ vŹƋƋļŬŹĞtuƌĺ Ķĺ Ƌuxĺ ğ sĺƌvŹĬĺ ĬƙƑƥƋĺt. LĞ ŬĞƑƑĺ Ķĺ sĺƌvŹĬĺs ĺt Ķ’ŹƒstĞƋƋĞtŹƙƒs ńƙuƌƒŹs 

dans un motel, comme les salles de réunion, les piscines, les salles de conditionnement 

physique, les restaurants, les dépanneurs, etc., affectera les recettes potentielles et les coûts 

Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ Ķĺ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ. 

Eƒ ƥƋus Ķĺs Ĭƙûts Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ, Ƌĺs ĬƙƑƥļtĺƒĬĺs ƌĺƧuŹsĺs Ķĺ ƋĞ ƥĞƌt Ķĺs ŬĺstŹƙƒƒĞŹƌĺs 

varieront également en fonction de la taille et de la complexité de la propriété. Les différences 

dans les revenus et les dépenses associés aux différents types et aux différentes tailles de 

motels génèrent également des écarts dans le niveau de risque associé à ces propriétés. 

Pƙuƌ Ĭĺs ƌĞŹsƙƒs, ŹƋ ĺst ŹƑƥƙƌtĞƒt Ķĺ s’Ğssuƌĺƌ Ƨuĺ sĺuƋĺs Ƌĺs Ķƙƒƒļĺs ĞƥƥƌƙƥƌŹļĺs Ğu tyƥĺ Ķĺ 

ƑƙtĺƋ ƥĞƌtŹĬuƋŹĺƌ ĬƙƒĬĺƌƒļ sƙƒt utŹƋŹsļĺs ĶĞƒs Ƌĺ ĬĞĶƌĺ Ķu ƥƌƙĬĺssus Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ. 
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Puisque la SÉFM recourt à une méthode du MRB, le revenu employé dĞƒs sƙƒ ĬĞƋĬuƋ ƒ’ĺst ƥĞs 

Ğƅustļ ƥƙuƌ tĺƒŹƌ ĬƙƑƥtĺ Ķĺs ŹƒƙĬĬuƥĞtŹƙƒs ƙu Ķĺs Ķļƥĺƒsĺs Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ. Lĺs vĞƌŹĞtŹƙƒs Ķĺ 

Ĭĺs ĬĞƌĞĬtļƌŹstŹƧuĺs sƙƒt ƥƌŹsĺs ĺƒ ĬƙƑƥtĺ Ğu Ƒƙyĺƒ Ķ’uƒ MR� ƌĺńƋļtĞƒt Ƌĺs sŹtuĞtŹƙƒs 

ĞtyƥŹƧuĺs ƌĺƋĞtŹvĺs Ğux ƒŹvĺĞux Ķ’ŹƒƙĬĬuƥĞtŹƙƒ ĺt Ķĺ dépenses. 

3.4 Application  de  la  méthode  du  MRB  

Après avoir effectué une analyse détaillée du rendement financier des motels et obtenu les 

Ķƙƒƒļĺs ĶŹsƥƙƒŹīƋĺs suƌ Ƌĺs vĺƒtĺs, ƋĞ SÉFM ƥĺut ƥƌƙĬļĶĺƌ ğ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ tƙus Ƌĺs ƑƙtĺƋs ĺƒ 

utilisant la méthode du MRB. 

L’ĞƒĞƋysĺ ƥĞƌ ƋĞ SÉFM Ķĺs vĺƒtĺs ƌļĺƋƋĺs Ğu ƥƌŹx ĬƙuƌĞƒt ĺt Ķu ƌĺvĺƒu īƌut Ķĺs ƑƙtĺƋs ƧuŹ ƙƒt 

ļtļ vĺƒĶus ƥĺƌƑĺt Ķ’ļtĞīƋŹƌ Ƌĺ MR� Ķĺ ĬŶĞƧuĺ tƌĞƒsĞĬtŹƙƒ. Pƙuƌ ĬŶĞƧuĺ vĺƒtĺ, Ƌĺ ƌĺvĺƒu īƌut, 

ĺt ĶƙƒĬ Ƌĺ MR�, vĞƌŹĺ ĺƒ ńƙƒĬtŹƙƒ Ķ’uƒ ĬĺƌtĞŹƒ ƒƙƑīƌĺ Ķĺ ńĞĬtĺurs, dont la taille, la conception, 

Ƌ’ġŬĺ, Ƌ’ĺƑƥƋĞĬĺƑĺƒt ĺt ƋĞ ƧuĞƋŹtļ Ķu ƑƙtĺƋ. 

Pƙuƌ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķ’uƒ ƑƙtĺƋ Ķƙƒƒļ, ƋĞ SÉFM ĞƥƥƋŹƧuĺ uƒ MR� ĬƙƒvĺƒĞƒt ğ ĬĺƋuŹ-ci. Le MRB 

ĬƙƒvĺƒĞƒt ğ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ ĶļƥĺƒĶ Ķ’uƒ vĞstĺ ļvĺƒtĞŹƋ Ķĺ ńĞĬtĺuƌs (ƥ. ĺx., tĞŹƋƋĺ, ĬƙƒĬĺption, âge, 

emplacement et qualité). Le MRB employé sera pris en compte à la lumière de la comparaison 

du motel concerné avec le motel moyen ou typique de la localité dans laquelle il se trouve. 

�ƙƑƑĺ ƒƙus Ƌ’Ğvƙƒs Ķļƅğ ŹƒĶŹƧuļ, ƋĞ vĞƋĺuƌ Ķ’uƒ ƑƙtĺƋ ƋŹļĺ ğ son rendement stabilisé réel et à 

son rendement potentiel. 

Bien que de nombreux motels soient de nature semblable, chacun se distingue des autres de 

ƥĞƌ sƙƒ ĺƑƥƋĞĬĺƑĺƒt, sĺs ĞttƌŹīuts, ƋĞ vĞƌŹļtļ ĺt Ƌ’ĞƑļƒĞŬĺƑĺƒt Ķĺ sĺs ĬŶĞƑīƌĺs, sĺs 

restaurants, ses affiliations avec des franchises, ses conventions avec la main-Ķ’Ƥuvƌĺ, sƙƒ 

positionnement sur le marché, etc. Par conséquent, le revenu réel constitue le point de départ 

Ķu ƥƌƙĬĺssus Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ. �ĺs Ķƙƒƒļĺs sƙƒt ĺƒsuŹtĺ ĬƙƑƥĞƌļĺs Ğu ƌĺƒĶĺƑĺƒt Ķ’Ğutƌĺs Ƒƙtĺls 

ĺt Ğƅustļĺs Ķĺ ƑĞƒŹĻƌĺ ğ ƥĺƌƑĺttƌĺ Ƌ’ļtĞīƋŹssĺƑĺƒt Ķĺs vĞƋĺuƌs ŹƑƥƙsĞīƋĺs. 

�ĺs ƥĞƌĞƑĻtƌĺs Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ƥĺuvĺƒt ĺƒsuŹtĺ Ľtƌĺ ĬƙƑƥĞƌļs Ğux Ķƙƒƒļĺs ƥuīƋŹļĺs 

ƌĺƋĞtŹvĺƑĺƒt Ğu sĺĬtĺuƌ Ķ’ĞĬtŹvŹtļ, ƥuŹs ƌļŬƋļs ƑŹƒutŹĺusĺƑĺƒt ĶĞƒs Ƌ’ƙīƅĺĬtŹń Ķ’ļtĞīƋŹƌ Ƌĺs 

normes Ķu sĺĬtĺuƌ Ķ’ĞĬtŹvŹtļ ƙu Ƌĺs ƒŹvĺĞux Ķĺ ƌĺƒĶĺƑĺƒt ĺsĬƙƑƥtļs Ķ’uƒ ƑƙtĺƋ Ķƙƒƒļ. 

Sources de  revenus  

Les motels bénéficient de diverses sources de revenus, dont les chambres, les bars, les 

restaurants, et les installations de loisirs, qui génèrent des recettes et contribuent à leur valeur 

globale. 

Ces recettes sont générées tant grâce aux biens corporels, tels que le terrain, les bâtiments et la 
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propriété personnelle, que grâce aux biens incorporels, tels que la marque et la qualité de 

Ƌ’ļƧuŹƥĺ Ķĺ ŬĺstŹƙƒ Ķu motel. 

L’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķ’uƒ ƑƙtĺƋ Ğux ńŹƒs Ķ’ŹƑƥƜt ńƙƒĬŹĺƌ ƒļĬĺssŹtĺ Ķĺ ĶļƥĞƌtĞŬĺƌ ƋĞ ƥĞƌtŹĺ Ķĺs īŹĺƒs 

réels de la valeur des autres parties constituantes, puisque seuls les biens réels sont assujettis à 

Ƌ’ŹƑƥƜt ńƙƒĬŹĺƌ. 

Accessoires fixes, meubles et équipements  (AM&E)  

Une partie des recettes générées par un motel est attribuable aux AM&E. Comme les AM&E 

constituent des biens personnels et ne sont pas imposables, la valeur qui leur est attribuable 

ĶƙŹt Ľtƌĺ ĶļĶuŹtĺ Ķĺ ƋĞ vĞƋĺuƌ ńŹƒĞƋĺ Ŭļƒļƌļĺ ƥĞƌ Ƌ’ĞƒĞƋysĺ Ķu revenu brut. Le paragraphe 45.3(2) 

du Règlement de l’Ontario 282/98 ŹƒĶŹƧuĺ Ƨu’ğ ƑƙŹƒs Ƨuĺ ƋĞ sƙĬŹļtļ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ƥuŹssĺ 

ĶļƑƙƒtƌĺƌ Ƨu’uƒ ƥƙuƌĬĺƒtĞŬĺ ĶŹńńļƌĺƒt ĺst ĞƥƥƌƙƥƌŹļ, Ƌĺ ƑƙƒtĞƒt ĶļĶuĬtŹīƋĺ ƥƙuƌ Ƌĺs īŹĺƒs 

personnels ne doit pas dépasser 15 %. 

Ajouts  pour  les  composants  secondaires  qui  ne  sont pas inclus dans  le M RB  

Dans la plupart des cas, les propriétés motelières contiennent un logement résidentiel pour le 

ƥƌƙƥƌŹļtĞŹƌĺ ƙu Ƌ’ĺxƥƋƙŹtĞƒt, ƙu ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ ƥƙssĻĶĺ uƒ tĺƌƌĞŹƒ ĺxĬļĶĺƒtĞŹƌĺ ƧuŹ, ƥƙuƌ 

difńļƌĺƒtĺs ƌĞŹsƙƒs (ƥ. ĺx., ĬƙƒĶŹtŹƙƒs Ķu ƑĞƌĬŶļ), ƒ’Ğ ƥĞs ļtļ ĞƑļƒĞŬļ. �ĺs ĬƙƑƥƙsĞƒts 

secondaires doivent être évalués séparément et cette valeur ajoutée à la valeur actuelle de la 

propriété. 

La détermination du terrain excédentaire nécessite un examen du règlement de zonage actuel, 

ainsi que de la densité et de la configuration actuelles de la propriété. La valeur du terrain 

ĺxĬļĶĺƒtĞŹƌĺ ĺst ŬļƒļƌĞƋĺƑĺƒt ļtĞīƋŹĺ ƥĞƌ Ƌ’ĺƒtƌĺƑŹsĺ Ķĺ Ƌ’ĞƒĞƋysĺ Ķĺs tƌĞƒsĞĬtŹƙƒs Ķĺ vĺƒtĺ. 

Valeur  actuelle  

Uƒĺ ńƙŹs Ƨuĺ Ƌ’ļvĞƋuĞteur a déduit la valeur estimée des biens personnels du revenu brut ajusté 

multiplié par le MRB, la valeur restante correspond à la valeur actuelle du motel. 

Donc : 

(Revenu brut ajusté × MRB) - biens personnels = valeur du motel 

et 

Valeur du motel + valeur de tout composant supplémentaire de la propriété = 

vĞƋĺuƌ ĞĬtuĺƋƋĺ Ğux ńŹƒs Ķĺ Ƌ’ŹƑƥƜt ńƙƒĬŹĺƌ 
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Uƒ ĺxĺƑƥƋĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĺst ńƙuƌƒŹ ĶĞƒs ƋĞ sĺĬtŹƙƒ suŹvĞƒtĺ. 

3.5 Exemple d ’évaluation  

Revenu brut ajusté stabilisé : 500 000 $ 

Multiplicateur du revenu brut approprié 5,5 

Valeur indiquée 2 750 000 $ 

Moins biens personnels – 412 500 $ 

Valeur actuelle du motel 2 337 500 $ 

Valeur des composants supplémentaires de la 

propriété 

200 000 $ 

Valeur totale de la propriété 2 537 500 $ 

3.6 Vérification  des résultats  

!ƥƌĻs ĞvƙŹƌ ĞĬŶĺvļ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĺƒ utŹƋŹsĞƒt ƋĞ ƑļtŶƙĶĺ Ķu MR�, Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ Ķĺ ƋĞ SÉFM 

ĺxĞƑŹƒĺƌĞ Ƌĺ ƌļsuƋtĞt ĞńŹƒ Ķĺ s’Ğssuƌĺƌ Ƨu’ŹƋ s’ĞŬŹt Ķ’uƒĺ ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĺxĞĬtĺ Ķĺ ƋĞ vĞƋĺuƌ ĞĬtuĺƋƋĺ 

Ķĺ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ ĺt Ƨu’ĺƋƋĺ ĬƙƌƌĺsƥƙƒĶ ğ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķ’Ğutƌĺs ƑƙtĺƋs semblables. 

3.7 Conclusion  

Lĺ ƥƌļsĺƒt ŬuŹĶĺ ĺxƥƋŹƧuĺ ƋĞ ƑĞƒŹĻƌĺ Ķƙƒt Ƌĺs ļvĞƋuĞtĺuƌs Ķĺ ƋĞ SÉFM ĞīƙƌĶĺƒt Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺs 

ƑƙtĺƋs Ğux ńŹƒs Ķĺ Ƌ’ŹƑƥƜt ńƙƒĬŹĺƌ. 

�Źĺƒ Ƨu’ŹƋ ĶļĬƌŹvĺ Ƌ’ĞƥƥƌƙĬŶĺ ŬļƒļƌĞƋĺ ĞĶƙƥtļĺ, ŹƋ ƒĺ ƌĺƑƥƋĞĬĺ ƥĞs Ƌĺ ƅuŬĺƑĺƒt Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ, 

et dans certains cas, celui-ci peut adopter une méthode différente pour des raisons valables. 

Pƙuƌ Ķĺ ƥƋus ĞƑƥƋĺs ƌĺƒsĺŹŬƒĺƑĺƒts suƌ Ƌĺ ƌƜƋĺ Ķĺ ƋĞ SÉFM, vĺuŹƋƋĺz vƙus ƌĺƒĶƌĺ ğ Ƌ’ĞĶƌĺssĺ 

mpac.ca. 
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